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Une assurance chômage solide 
pour un marché du travail en pleine santé

L’assurance chômage est d’une importance fondamentale pour les travailleuses et les travailleurs de Suisse. Cette constatation est valable certes en temps normal mais encore beaucoup plus dans des situations de crise économique.

Martin Flügel, Président de Travail.Suisse
1.
Flexibilité du marché du travail grâce à la solidité de l’assurance chômage
Lorsque l’économie tourne normalement, la force et la solidité de l’assurance chômage sont des conditions impératives pour garantir la haute flexibilité de notre marché du travail. La flexibilité du marché du travail est incontestablement un des avantages économiques les plus importants de la place économique suisse. Elle consiste dans le fait que la protection contre le congé est extrêmement faible en Suisse, comparé aux législations européennes. La faiblesse de cette protection offre la possibilité aux entreprises de réagir rapidement et relativement simplement aux détériorations de la conjoncture par des suppressions d’emplois. Or, les travailleuses et les travailleurs ne sont en mesure d’accepter cette situation que s’ils peuvent compter sur une assurance chômage financièrement saine qui leur procure des prestations de qualité. En font partie une compensation de revenu convenable, un conseil professionnalisé pour toutes les chômeuses et les chômeurs ainsi que les mesures d’occupation et de formation continue nécessaires à l’intégration sur le marché du travail.

La flexibilité du marché du travail et les prestations de qualité d’une assurance chômage solidement financée représentent un équilibre soigneusement mesuré. Il faut éviter de ruiner cet équilibre par une réduction unilatérale de prestations ou une mise en danger destructrice de sa sécurité financière. Or, c’est justement vers ce but que se dirige la 4e révision de la LACI. Travail.Suisse considère cela comme inacceptable.
2.
Importance du rôle de l’assurance chômage dans la politique conjoncturelle
La signification de l’assurance chômage pour le bon fonctionnement du marché du travail suisse est déjà importante en temps normal mais elle augmente lors de crises économiques. Les dernières données relatives au chômage sont justement apparues ce matin. Elles montrent l’impressionnant effondrement que vit en ce moment l’économie suisse. Il est particulièrement inquiétant de constater la rapidité et la violence de ses effets sur le marché du travail. Dans cette situation exceptionnelle, l’assurance chômage doit contribuer à ce que la crise conjoncturelle n’entraîne pas l’émergence de problèmes structurels sur le marché du travail.

En effet, l’évolution de ces dernières années montre que l’économie suisse et le marché du travail suisse sont concurrentiels au plan international et en pleine forme au plan structurel. De 2002 à 2008, les taux de croissance ont été très hauts, l’industrie d’exportation a vécu une phase d’expansion, de nombreuses entreprises ont atteint des records de chiffre d’affaires et de bénéfice et le taux d’occupation a enregistré des valeurs toujours plus hautes d’année en année. Or, la situation sur le marché du travail suisse s’est fortement détériorée en très peu de temps. Durant les quatre derniers mois seulement, le chômage s’est accru de plusieurs milliers de personnes. Aujourd’hui, nous partons du principe que le chômage dépassera la limite des 150'000 personnes cette année encore. Il n’est pas dénué de fondement de prononcer un chiffre de 200'000 chômeurs pour l’an prochain.
La rapidité de la croissance du chômage présente un grand risque de faire émerger des problèmes structurels sur le marché du travail. En effet, il est prouvé qu’un chômage de longue durée affecte les compétences professionnelles et sociales des personnes concernées. Cela signifie qu’une partie des actifs occupés aujourd’hui sont menacés de perdre leur aptitude au travail à cause d’un chômage de longue durée et d’être exclus plus ou moins définitivement du marché du travail. Et c’est un drame qui coûte cher, non seulement aux personnes concernées elles-mêmes, mais aussi à l’économie et à la société. En outre, ces personnes actives ne seront justement plus à disposition pour la prochaine relance, ce qui affecte une seconde fois l’économie.

C’est pourquoi, Travail.Suisse considère que les objectifs primordiaux d’une bonne politique de crise conjoncturelle résident premièrement dans la lutte contre le chômage et deuxièmement dans des mesures contre l’exclusion. A cet effet, les programmes d’investissements sont un instrument éprouvé. Ces programmes ne font pas que soutenir la consommation mais ils contribuent d’une manière considérable au maintien des places de travail et à la bonne santé structurelle du marché du travail suisse. D’un autre côté, l’assurance chômage doit aussi jouer un rôle important, car, dans une économie comme celle de la Suisse qui est fortement orientée vers l’exportation, les programmes d’investissements ne peuvent pas aider toutes les entreprises. Dans de nombreuses branches, seule l’assurance chômage peut apporter un secours, soit sous la forme du maintien de places de travail, soit, lorsque ce n’est pas possible, par des moyens qui empêchent la survenance de dommages durables, c’est-à-dire structurels, sur le marché du travail. 

Travail.Suisse exige des mesures urgentes contre la crise et des correctifs à la 4e révision de la LACI

Travail.Suisse considère comme évident que l’assurance chômage dans sa conception actuelle n’est pas en mesure d’absorber les conséquences structurelles de l’effondrement conjoncturel qui se font sentir sur le marché du travail. C’est pourquoi, Travail.Suisse exige des mesures urgentes dans l’assurance chômage pour empêcher le chômage et l’exclusion. 
De plus, pour Travail.Suisse, il est indéniable que la 4e révision de la LACI met en question l’équilibre soigneusement mesuré entre la flexibilité et la sécurité sur le marché du travail suisse. Ainsi, on réduit par exemple les prestations justement à l’égard des travailleuses et des travailleurs les plus flexibles, ce qui s’oppose diamétralement au principe de base « flexibilité contre sécurité », appelé aussi par néologisme « flexicurity ». Et en ce qui concerne la réduction des dettes, on discute avec ardeur de variantes de beau temps au lieu de remettre l’assurance chômage sur une base solide et financièrement saine. C’est pourquoi Travail.Suisse exige des correctifs à la 4e révision de la LACI en cours. 

Seules ces mesures urgentes et les rectificatifs à la 4e révision de la LACI peuvent donner la possibilité à l’assurance chômage d’offrir la stabilité nécessaire et de susciter la confiance qui, pour surmonter la crise, est tout aussi vitale aux travailleuses et travailleurs qu’aux banques.
